
 
REUNION DU LUNDI 26 MARS 2018 

 
Le conseil municipal légalement convoqué s’est 

réuni ce jour, à 20h 30min, sous la présidence de Gérard 
ARNOUTS, Maire. 

Présents : Maurice BARBE. Luc NOLET. Olivier 
SAVARY. Philippe SODOYER (adjoints). Florence 
CHAMON. Bruno DI BLAS. Xavier DUCHET. Thierry 
CORBERON. Damien GAUTHIER. François TURCIN. 
Denis LOROT. Lénia HOUEL. (conseillers municipaux). 

Absents excusés : Danièle BROUIN (pouvoir 
X.DUCHET). Xavier RATTE. 

Secrétaire de séance : Luc NOLET.     
 
Il est donné lecture du compte-rendu précédent 

qui n’appelle aucune observation. 
Il est passé à l’ordre du jour. 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 2017 

 
Il est présenté le compte administratif de l’exercice 

2017 qui s’élève pour la section de fonctionnement à la 
somme de 591 140.31€ en dépenses et à la somme de 
795 361.28€ en recettes, soit un résultat positif 
de 204 220.97€, et pour la section d’investissement à la 
somme de 1 005 512.89€ en dépenses et à la somme de 
811 513.99€ en recettes, soit un résultat négatif 
de 193 999.50€. D’où un résultat général positif de 
10 221.47€. 

Le maire quitte la salle. 
L.NOLET fait voter le compte administratif pour 

l’exercice 2017.  
Il est voté, à l’unanimité, des présents, soit 13 voix 

pour. 
 
Compte de gestion du percepteur – ce 

document est identique à notre compte administratif.  
 

BUDGET PRIMITIF 2018 
 
Il est soumis le budget primitif établi par la 

commission des finances qui s’équilibre en recettes et en 
dépenses de fonctionnement à la somme de 732 773€, et, 
en recettes et en  dépenses d’investissement à la somme 
de 383 622€. 

Ce budget a été établi sans avoir connaissance des 
bases, ni des dotations.  

G.ARNOUTS fait voter le budget primitif. Il est 
voté, à l’unanimité, soit 14 voix pour. 

 
Il est demandé aux commissions des bâtiments et 

de la voirie de se réunir afin de définir leurs programmes 
pour l’année 2018. 

 
Informations diverses 
 
- Un rendez-vous a été pris avec le CDHU pour le 

réaménagement des OAP. 
 
 
 
 

 
- Les élus sont informés qu’une enquête publique 

est en cours pour une zone d’appellation en « crémant de 
Bourgogne ». 

 
- Olivier SAVARY informe les élus qu’en 2019 la 

balade gourmande « Chablis bouge son cru » pourrait être 
organisée sur notre commune, fin avril. 

 
- Depuis plusieurs semaines des actes de 

vandalisme sont à regretter dans le village : véhicules rayés, 
rétros cassés,  bancs, fenêtre « ancienne éolienne » 
arrachée, lisses de clôture cassées ….Il semble que ce 
soient 4 à 5 adolescents qu’il va falloir identifier.          
      

 

 


